
à droite1./ il a été,eu vutra» soudais trois pro-

Eositions. Je vâW a"f!Tor(î*fonsuher PA^sem-
lée sur la clôture, qui ne change en rien la 

situation d s propositions. 

M. Mil lui t r y a la parole contre la clôture. 
Bruit. Pdur se'ÇrOuencet contre un prin

cipe, il faut en connaître les conséquences... • 
(Parlez sur la clôture !; L'industrie de la soie ; 
se trouve dans des conditions telles que le j 
drawback... (Bruits.j Nous ne pouvons ce- j 
pendant roter sur mie chotse dont la consé- ! 
quence est absurde. (Bruit.; Je suis du iné- . 
tier ^Bruit.) Je demande à M. le ministre | 
des finances de déclarer qtle les droits sur la 
soie seront rembourses intégralement à la 
sortie, y compris les dé»hets. (Bruit.) 

L'assemblée, consultée, décide que la dis
cussion générale est close. (Une quin/.aiue de 
membres à gauche ont voté contre.) * 

M. le p r é s i d e n t . — Je vais consulter 
l'Assemblée sur les propositions de M.Marcel 
Barthe. de M. Lucien Brun et de M. Feray. 

.H. C a s i m i r Hér ie r .— Je crois que la 
rédaction de M. Barthe avait traduU assez 
lidèlement me» paroles. Mais ce u est pas 
une proposition que nous faisons, c'est un 
régleàitait d'ordre du jour. 

^i l'Assemblée ne réussit pas,arec le con
cours du gouvernement, — ce concours est 
indispensable, car l'Assemblée ne peut im
poser à un gouvernement des impôts qu'il 
regarde comme détestables. — à fournir aux 
besoins du pays par d'autres impôts les res
sources nécessaires, nous vous demandons 
de décide* que vous les fournissiez résolu
ment par les matières premières. (Très bien ! 
«sur quelques bancs. — Agitation.; Je n'a
joute qu'un mot pour bien préciser la ques
tion. Car il faut sincérité de lapait du gou
vernement et de l'Assemblée. Nous lui de
mandons de déclarer qu'elle accepte le sys
tème. (Rumeurs à gauche.—> La voix de l'o
rateur se perd dans le bruit.} 

M. J o h n » t o n . — En présence de la de
mande du gouvernement, je viens exprimer 
une crainte. 

Je crains que le gouvernement, en vous 
deHUHHlBUt de TOWr le principe de à impôt 
des matières preinièi'es, ne vous demande, 
en ftât, de vtftèr lô principe de la dénoncia
tion des traités de eonnheree. (Agitation.! 

Pf. Tfaiei»».**- Je veui apporter îa clar
té toui nous amené- une conclusion qui ne 
so» pas un"équivoque. Il n'est pas question 
en : ce moment de la dénonciation drs 
traités. 

a. mon 4T5S, si vous votée le principe, la 
première ehose que vous devrez faire, la se
maine prwclwine, ce sera d'étudier celte 
question, car nous approchons du » «P 
vrier. 

Pour l'instant, il ne s'agit que de voter le 
principe que les matières premières fourni
ront le eoiiipienieut pour aligner la dépense 
et la recette. 

Lorsque ce principe aura été voté, les dis-
cuseioas Couvriront sur les autres impôts, 
qui vous permettront peut-être, je n'en sais 
rien, de diminuer la part des matières pre
mier*.-: 

Nou* acceptant la rédaction de M.Marcel 
Bartho^ parce qu'il faut en finir. (Bruit.J 
(juaat a moi. au nom du gouvernement, au 
non pays, je vous demande d'en. finir, 
car njûs ne pouvons rester plus longtemps 
daas.enltè situation. ( Bruit et agitation. ! 

M« Huile*. — Je veux parler de la po
sition de la question. Si l'Assemblée doit 
émettre un vote, encore fauk-il qu'il ait une 
sigaiticatiou précise. Elle l'eut été i l'on 
avait foimulé dans un ordre du mur la pro
position -*le M. le ministre: * L Assemblée 
déaide qu'elle complétera, si cela est néces
saire, par an impôt sur les matières premiè
res, les ressources nécessaires au gouverne
ment, et elle ne les lui fournit pas autre
ment.* (Applaudissements à gauche.) Ce 
n'est pas ce que propose M. Marcel Barthe. 
^Très-bien ! à gauche.; Si l'Assemblée vole 
cette «position, ij. sera impossible de savoir 
ce i j u S » * décidé.Cette.p»opsâition ne dit 
pasjjue l'Assemblée accepte comme res-
,-o^tfc?..... TB-uits: 

jft. I* p r é s i d e n t relit la proposition de 
#:Marcél-rJa,the. 

VOWIJ— C'est très-clair. 
M. Buffet . — Je répète que. si l'As

semblée" éeeepte cette rédaction... (Bruit a 
droite.; Il m'est impossible de donner une 
explication clîrire au milieu d'interruptions 
incessantes.(Bruit à gauche.— Parlez ! L'o
rateur quitte la tribune.) 

.M. L u c i e n l i r u n . — S'il est entendu 
que.pa miles impôts qui seront examinés,le 
mien sera eompris. .je ne vois pas d'inconvé
nients à la piopositiou d M. le ministre. 
Brrrrls' divers : far voix de l'orateur se perd 

• la us le la nu. 
Ht. T h i e r » . — Ici je cherche la clarté, 

une. résolution qui termine les anxiétés du 
pays. 

W est entendu que le principe de 1 impôt 
tamJÊÊ matières premières est admis (Bruit), 
que cette grande discussion est terminée 
comme, celle de l'impôt sur les revenus, qui 
ne laisse à déterminer que le quantum, soit, 
nods acceptons ; mais s» l'on a un autre but, 
nous n'aixentous pas. Je parle avec sincérité, 
eau je ne serais pas autrement un homme di
gne 4e TOtre confiance. 

H , l ' r i n e e t r a u parait à la tribune. 
'Atnt TOIX ! Aux voix l) 

M. M a r e e l B a r t l i e paraît à la tri- t 
(Aux voix ! aux voix !) 
a*«*ineetean revi. ut à la tribune, 

voix ! aux voix !) 
êm p r é s i d e n t consulte l'Assemblée ! 

qu'elle décide à laquelle d s diverses | 
prmjostttwns elle donnera la priorité. 

Il donne lecture des trois propositions; 
ceTle de M. Feray reçoit les applaudisse
ments 4* la gauche. , 
" TTiï» quatrième proposition a été déposée 
*av M. Léopold Uuaud. tL'Assemblée natio
nale décide que dans le cas où les autres 
impute «e donneraient pas les ressources né-
cestsaiiea, le complément sera pris sur les ma
tières premières. » 

H . J|e p r é s i d e n t . — MM. Brun et I- lo-
tarcl déclarent se rallier à la proposition d̂  
M Feray. (Applaudissements à gauche) 

Le débat est donc entre M. Feray et M. 
Marcel Barthe. 

L'Assemblée est'consultée sur la preionté à 
donner à la proposition de L. Marcel Barthe, 
priorité à laquelle s'est rallié le gonv, rue-
raanj» 

hune 

(Aux 

m 
pour 

Il est procédé au scrutin sur la priorité de la 
proportion do M. Marcel Barthe. 

Résultat du scutin: 
Nombre de votants. 706 
Majorité absolue. . . . 354 
Ont voté pour. . . . . . . 329 

— contre. 377 
L'Assemblée n'a pas adopté; la priorité 

n'est |>as accordée à la proposition de M. 
Barthe. 

H . l e p r é s i d e n t — L'Assemblée veut-
elle procéder aujourd'hui au vote sur les pro-
posi lions ? 

A droit — A demain ! 
M. l e p r é s i d e n t . — L'Assemblée con

sidère sans doute que le vote qu'elle vient 
de rendre donne la priorité à la proposition 
de M. Feray. Il y a des demandes de scru
tin. 

Voix à droite. —A demain ! 
L'Assemblée constituée décide qu'elle con

tinue la délibération. 
.M. l e p r é s i d e n t donne lecture de là 

proposition Feray : « L'Assemblée nationale, 
réservant le principe de l'impôt sur les matiè
res premières, décide qu'une commission de 
quinze membres examinera les tarifs propo
sés et les questions soulevées par cet impôt, 
auquel elle n'aura recours qu'en cas d'impos
sibilité d'aligner autrement le budget. 

11 est procédé au scrutin pour l'adoption 
de la proposition Feray. 

Résultat du scrutin : 
Nombre des votants 084 

Majorité absolus 344 
Ou voté la pour. . . . . 377 

— contre 307 
L'Assemblée a adopté la proposition Feray. 
La-séance est levée à 6 1/2. 
Samedi,séance publique,à 2 heures. Suite 

de la délibération des projets de loi de fi
nances. 

v!éà ***** W* **laré* *"»*«•* J *» •»*»»§** 

Informations-Nouvellefe 
M. le général Le Flo. ambassadeur de 

France en Huesief*i*ui d» demander et d'ob
tenir un congé. 

On s'occupe au ministère de la justice d'un 
projet relatif à la compétence des juges de 
paix. On examine la question de savoir s'il 
n'y aurait pas lieu de créer des juges de paix 
consulaires, appelés à couaàitre des affairée 
cohimeiciales et auxquels'oSi déférerait les 
petites faillites. 

M. de Blosseville seprésette aux élections 
du 1 i février.dans l'Eure. 

Le XIXe Siècle publie un manifeste que 
dts habitants de la Corse viennent d'adresser 
à leurs concitoyens^cn faveur de l'élection du 
prince Napoléon au conseil général de ce dé
partement. 

M. Dauphin, élu dans la Somme malgrû 
sou assentiment, vient d'écrire à M. le pré
sident de l'Assemblée pour lui faire savoir 
qu'il n'accepte pas le mandat qui lui a été 
conféré* le 7 janvier dernier. 

La Savoie politique et religieuse, deChani-
bery. cesse de paraître. 

M. (îambetta vient de souhaitei la bienve
nue au nouveau journal de la Drôme, Y Union 
Républicaine, dans une lettre dont nous ex
trayons le passade suivant : « Je vous félicite 
surtout d'avoir pris peur bannière de combat, 
les mots qui sont toute une devise : Union 
républicaine. Vous indiquez par là que vous 
avez le sentiment exact du premier besoin 
de notre grand parti. » 

Le ministre de l'intérieur vient de refuser 
l'autorisation de publier un journal ayant 
pour titre le Sphinx ou la fédéraliste, à un 
étranger naturalisé fraudais. 

La 1"' compagnie de ta garde nationale 
d'Areashou, dissoute tt désarmée,vient d'of
frir a M. le président de la République le 
reliquat de sa caisse de famille pour la libé
ration du territoire. 

Nous apprenons, dit le Salut public, de 
Lyon, cjue M. le préfet du Hhône vient de 
donner son approbation à l'initiative de plu
sieurs membres de l'ex-comité de la rue 
Grôlée qui se proposent de célébrer l'anni
versaire du M janvier, par un concert orga
nisé au bénéfice de dékeuos politiques, 

Le Temps annonce que l'on vient de dé
couvrir une conspiration militaire à Bucha-
rest. 

Ou fait grand bruit d'une lettre adres-ée 
de Montpellier an Temps et disant, en ter
mes généraux, que lors de l'incident Catbe-
liueau, la provocation est venue du côté des 
légitimistes. Nous trouvons dans la Gazette 
de Nîmes un procès-verbal circonstancié qui 
permet de mettre en doute les inlormations 
du Temps : 

« Il y a, à Montpellier, dans la rue 
Joachim-Colbert, perdu dans la vieille ville 
aux rues étroites et tortueuses, un cercle 
d'ouvriers légitimistes.presque tous habitants 
du quartier, braves gens, rudes travailleurs, 
qui, le soir, après une pénible journée, se 
réunissent là pour parler de la France, de 
son avenir, de leur loi, de leurs espérances, 
de leuis croyances, de leurs convictions. 

» Ces ouvriers avaient invité M. de Cathe-
lineau à venir les visiter, et le général avait 
cru devoir se rendre à leur vœu. 

» Ils se trouvaient au nombre huit cents, 
dans un local trop étroit pour les contenir 
aisément. 

» Ap:è9 plusieurs discours, le général ma
nifesta le désir de se retirer. Il sortit, accom
pagné d'une douzaine de personnes. 

» Cette petite troupe, ne voulant même 
pas. en suivant la ligue du boulevard du 
Peyrou, provoquer des cris et du désordres, 
s'engagea dans ce dédale de rues qui aboutit 
au boulevard du faubourd de Nîmes. 

» A peine le général et ses amis débou
chaient-ils sur }a. rue PyUa-Saiut-Gelly, une 
clameur formidable se fit entendre : « Les 
voila ! sus ! aux pierres ! • Et aussitôt une 
grêle de pierres fut lancée sur le général et 

Suit le détail des blessés Franchement, 
rien ne ressemble moins à. une provocation ; 
et. une fois pour toutes, les légitimistes du 
Midi ont accueilli assez pâlijmiment M.Gain-
betta pour qu'on laisse M. Ue Cathelineau 
libre de ses convictions et de 
yements. 

ses mouve-

Ou s'occupe au ministère de la justice d'un 
projet qui aurait poui but d étendre la com
pétence d s juges de paix. 

On examine la question r!e savoir s'il n'y 
aurait pas lieu de créer des juges de paix 
consulaires, qui seraient app lés à connaître 
des ail'aires commerciales eu matière de con
ciliation et auxquels seraient déférés les pe
tites faillites, dont le passif ne dépasserait 
pas un certain chiffre. 

Il serait également question de la révision 
de la loi sur les aliénés. 

De plus, le même ministère de la justice 
serait >aisi, par plusieurs chambres de no
taires, de demandes tendant à ce que la pu
blication des contrats de mariage des négo
ciants iùt restreinte aux seuls cas où lé con
trat stipule le régime dotal ou la séparation 
de biens. 

Le Bien public explique comment M. Vau-
train se trouvait au mariage du prince Czat-
lorisky et de la duchesse de Nemours. M. 
Vautrain a été l'exécuteur testamentaire du 
prince Adam et de la princesse mère 

Des modifications vont très probablement 
être introduites dans la loi du 13 brumaire 
an VII, qui assujettit à l'impôt du timbre 
les pétitions adressées aux autorités consti
tuées. 

Plusieurs journaux de Lyon assurent qu'il 
est parti hier de cette ville 5 ou 6 batteries 
d'artillerie et 2 ou 3 mitrailleuses, à destina
tion du Midi.—De son côté, le Messager du 
Midi annonce que mercredi, à 4 h. du ma
lin, 150 hommes du régiment du génie, eu 
garnison à Montpellier, sont partis par un 
train spécial se dirigeant sur Marseille. 

L'évèque d'Amiens avait consulté le mi
nistre des finances pour savoir si les loca
tions des places dans les églises tombaient 
sous l'application de la loi du 23 août 1871. 
M. 19 ministre a répondu que l'enregistre
ment n'est pas nécessaire pour ces sortes île 
locations à moins qu'elles ne scient consta
tées par des actes passés dans la forme no
tariée ou administrative. 

Un nouveau succès a été remporté en Al
gérie par nos troupes.sur la frontière du Ma
roc. Nos soldats se sont emparés des drapeaux 
et des tentes des insurgés. 

l.Tndustriel alsacien annonce que l'indus
trie du Haut-Rhin se prépare à prendre une 
trèsgrande part à l'Exposition de Lyon. 

Les journaux allemands signalent de nom
breux cas de désertion dans les régiments 
badois. En peu de temps, un régiment eu 
garnison à Constance a perdu plus de qua
rante hommes. Lee soldats se plaignant de 
la rigueur de la discipline et des insultes que 
leur prodiguent les officiers prussiens. 

Il vient d'éclater à Vienne une grande 
grève des ouvriers brasseurs. Plus de 3,000 
d'entre eux ont résolu d a ne reprendre le 
travail que si on leur accorde une réduction 
de la journée, une augmentation de salaire, 
des logements sains. Le ministre de la guerre 
est venu au secours du brasseur Dreher, de 
Schweefaai, en mettant à sa disposition, en 
qualité de volontaires, 150 soldats autrefois 
brasseurs, 

Les grèves de Charleroi continuent. On 
parle de conflits possibles entre les ouvriers 
des charbonnages. I s premiers chôment for
cément par suite de la grève des seconds.Des 
mesures énergiques sont prises par l'auto
rité. 

Parmi les étages fusillés par les fédérés se 
trouvaient quatre frères de la doctrine chré
tienne appartenant à la maison de la rue de 
Picpus. Pour honorer leur mémoire, le su
périeur général de l'ordre vient de décider 
qu'on démolirait une portion du couvent 
pour y établir une chapelle monumentale, 
dans laquelle on inhumera les corps des vic
times. 

Plusieurs journaux ont annoncé que le 
ministre de la guerre songeait à supprimer 
les régiments de zouaves, pour les transfor
mer eu régiment d'infanterie de ligne. 

Il n'y a absolument rien de vrai dans 
cille nouvell . Jamais il n'a été question de 
modifier l'organisation de Ces régiments, en
core moins de les supprimer. 

Voici une note d'une importance capttale, 
qui a paru dans le Courrier de France, en 
position, comme oa sait, d'être bien rensei
gné. Nous la reproduisons sous toutes ré
serves : 

u On parle très .*Arieusemeut, depuis quel
ques jours, de céder à M. de Rothschild et 
à un certain nombre de banquiers de premier 
ordre, qui se grouperaient autour de lui,l'ex
ploitation du monopole des tabacs pendant 
trente années, à la charge par eux d'acquit
ter immédiatement la dette française vis-à-
de la Prusse. 

• Cette nouvelle se confirme d'autant mieux 
que M. le président de la République, pré
voyant le cas où l'Assemblée se déclarerait 
impuissante à créer des ressources pour faire 
face aux événements, n'a pas voulu être pris 
au dépourvu, et qu'il a étudié des combinai
sons nouvelles avec M. de Rothschild. » 

Le Journal officiel publie un décret fixant 
au 11 février les élections dans les départe
ments des-Côtes-drr-Noid, de l'Eure et de la 
Corse, en remplacement de MM. Foucaud et 
Dupont .décédés, et de M. Abattucci, démis
sionnaire. 

Le nombre des ordonnances de non-lieu 
relatives à l'affaire de la Commune de Paris, 
est actuellement de 18,551. 

Les Prussiens ont condamné 1̂  directeur 
du collège de Vitry, \ trois moia de prison 
daus une forteresse allemande, peut aYoùr 

ROUBAIX 
BT L I NORD DU LA FRANCK 

Ville de Rounaia 

ÉCLAIRAGE DES RUES PARTICULIERES 

Nous maire de la ville de Boubaix, 
Vu la loi des lfi-24 août 1790,Mire XI, 

qui détermine les attributions des maires 
et leur confie le soin de veiller à la sécu
rité des habitants. 

Vu la loi des 20-27 juillet 183(6 sur le 
même objet; 

Vu l'article 34 do l'arrêté municipal du 
15 octobre 1861, portant règlement sur 
la voirie urbaine; 

Vu les arrêtés municipaux des 30 no
vembre 1805 et 30 mars 1871 sur l'ou
verture des rues nouvelles: 

Considérant qu'un grand nombre de 
rues particulières sont ouvertes à la cir
culation publique, sans offrir les condi
tions de salubrité et de sécurité que 
doivent offrir les voies publiques; 

Considérant que le soir surtout, le 
manque d'éclairage de ces rues consti
tue un danger permanent pour la circu
lation et la moralité publique; 

Considérant que ces rues, propriétés 
particulières ne peuvent être nettoyées 
ni éclairées aux bais du budget commu
nal sans causer un préjudice injuste aux 
contribuables. 
AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS CE QUr SUIT : 
Art. 1er. — Les rues particulières, ouver

tes à la circulation publique, devront être 
éclairées et régulièrement ébouées dans les 
mêmes conditions que les rues appartenant à 
la ville et aux frais des propriétaires. 

Art. 2. — Celles par lesquelles ces pres
criptions ne seront pas suivies, devront être 
closes, conformément aux dispositions des 
arrêtés des 3U novembre 1863 et 30 mars 
1871 précités. 

Art. 3. — M. le commissaire central est 
chargé d'assurer l'exécution du présent ar
rêté. 

Roubaix. le 11 janvier 1872. 
J. DEREONAUCOURT. 

VU 
Lille, le 16 janvier 1872. 

Pour le Préfet du Nord. 
L* secrétaire central déiéff-uéf 

â*u**a s» Fo*o»i 

adressé des reproches aux soldats prussiens, 
auxquels il avait prête 1; chap lie du .collège 
pour la nuit de Noël. 

Le Progrès de Cfiarleroi annonce que la 
grève ne se maintient plus que partielle
ment. Il arrive des charbons étrangers. 

Le monde des singes lui-même est en 
>'uioi depuis la nomination de M. Liltré à 
l'Académie. On sait que ce savant étymolo-
giste prétend que l'homme est un sapajou, 
perfectionné. En apprenant son admission 
dans le palais des Quarante, tous les Oustitis 
de la Ménagerie ont exécuté des cabrioles 
vertigineus°s.Le cïwmpauzéa immédiatement 

rié son gardien de lui donner de quoi écrire 
sou confrère pour lui adresser ses meilleurs 

compliméhts. Quant à l'écuyer quadrumane 
— que Paris n'a pas oublié — il est allé dé- j 
poser chez le nouvel immortel une noix de I 
coco et une carte au dos de laquelle il avait 
tracé ces mots : 

« Mon cher Monsieur Littré, 
* Je vous félieite de tout mon cœur : quoi-

qu » mes idées diffèrent des vôtres,depuis lés 
affiigeants spectacles que les Français nous 
donnent. Selon moi, 1 homme n'est pas un 
singe perfectionné : c'est un siuge dégé
néré. 

* Telle est,du moins, la thèse que je sou
tiens victorieusement dans une broobure qijd 
paraîtra demain, chez le portier du Jardin 
des Plantes, et dont le retentissement me 
mènera tout droit, je l'espère, sous le dôme 
de l'Institut, à vos côtés. 

* Votre bien dévoué. 
« JOCKO. » 

C'est décidément le mardi, 23 janvier cou
rant, que vient devant le 4° conseil de guerre 
l'affaire de Fabre de Lagrange, le célèbre 
ingénieur électricien qui, ainsi qu'on le sait 
a réparé sous la Commune le phare électri
que de Montmartre, 

Il nie énergiqueinent, et prétend qu'au 
lieu de réparer, il n'a fait que détériorer. 

M. Thiers a fréquemment et longuement 
parlé depuis huit jours. Autrefois, le prési
dent se faisait apporter, de chez lui, du vieux 
bordeaux qui'l buvait de temps à autre; mais, 
depuis quelque temps, il a modifié celte 
vi -ille habitude. Ce n'est plus du vin qu'il 
boit, mais du café, du café fait exprés pour 
lui, et que, de la Présidence, ou porte cha
que jour àla buvette de la Chambre. 

On écrit de Reims : 
« La population souffre douloureusement 

des exigences de la garnison prussienne ; 
toute maison momentanément sans locatai
res est réquisitionnée pour logements mili
taires, sans qu'il soit permis aux propriétai
res d'en disposer désormais. 

» Les baraquements destinés aux soldats 
avancent lentement; mais il e*t établi dés au
jourd'hui que les officiers, tout au moins, 
continueront à log r chez l'habitant. On vou
drait savoir d'une façon précise quels sont 
les droits des uns et les obligations de 
l'autre. » 

On a signalé le mouvement considérable 
de troupes allemandes qui s'opère en ce mo
ment,dans nus départements occupés,vers l'Al
lemagne. 

Voici le motif réel de ces mutations : 
M. de Molke tient à ce que toute l'armée 

active allemande visite la France et se mette 
ainsi au courau et du langage usuel des po
pulations et des habituel s françaises. On 
lui prèle ces paroles : « Jamais l'Allemagne 
n'aura, a meilleur marché, un meilleur champ 
de manœuvres (sic). Il ne faut pas que nos 
soldats demeurent longtemps dans un tel 
pays, la forte disciplin de l'Allemagne en 
souffrirait; mais il est excellent et indispen
sable qu'ils le connaissant. * 

MM. Dupont et D^regnaucourt ont 
pjEis possession de leur siège à l'Assem
blée nationale. 

D'après la \raie France, M. Alfred 
Dûpobt, introduit par M. Maurice*et 
présehté par Ftif à* $es« collègues, a pris 
placejsur les bancs du centre droit â u 
milieu des erm serval eu rs et des nommèô 
d'ordre. M. Derégnaucourt, introduit 
par M. Testelin, s'est,au contraire,assis 
sur les bancs tre 1a gnuche. parmi fes 
gambeltistes les plusX'ompromis. 

Une pétition se signe en ce moment, 
parmi les commerçants en céréales,pour 
obtenir qu'à partir de septembre pro
chain, toutes les transactions en graines 
et farines soint effectuées par 101 bruts 
pour 100 kil. nets, c'est-à-dire au quin
tal métrique, et que la cote ne soit éta
blie que sur cette base. 

Sont nommés inspecteurs de la phar
macie pour l'année 1872, les membres 
des conseils d'hygiène publique et de 
hn'iihjjiW ,ie l'arrondissement de Lille, 
CJ-UJ res désignés : 

MM. Gnreau,docteur en médecine,pro
fesseur de pharmacie et de toxicologie à 
I Ecole de médecine et de pharmacie de 

Joire, docteur en médecine à Lille; 

Meurein,pharmacienà Lille. f~* < 

Li 

Par arrêté présidentiel, inséré au 
Bulletin des Lois, sont déclarés d'uti
lité publique les travaux à exécuter pour 
la modification du tracé du chemin de 
fer de Lille à Cilais et à Dunherqueaux 
abords de Lille. 

Le nouveau tracé se détachera de la 
ligne de Lille à Roubaix, dans la tràri-" 
chée du Lion-d'Or, et rejoindra la ligne 
actuelle de Calais en un point qui sera 
fixé ultérieurement par l'administration 
supérieure. 

La plupart des centres industriels ten
dent à établir un lieu de réunion à heure 
fixe, où toutes les personne.^ intéressées 
à̂  se voir sont sûres de se rencontrer. 
Ce lieu de réuni.-n, cette bourse, a pour 
conséquence d'éviter aux négociants des 
courses longues et souvent inutiles, dit 
VEcho du Nord. La ville d'Armenlières 
a acquis une importance assez grande 
pour qu'une pareille institution lui soit" 
devenue indispensable. 

« Depuis quelque temps, la question 
était à l'ordre du jour, et la difficulté de 
trouver un local convenable en avait re
tardé la solution. Un grand nombre de 
conseillers municipaux auraient voulu 
construire un édifice spécial,mais la réa
lisation de ce projet aurait exigé un 
temps considérable. Pour tout concilier, 
le conseil municipal s'est empressé d<* 
mettre à la disposition dtr commerce le 
grand salon de l'Hôtel-de-Ville. » 

— 
La commission pour la composition du 

jury spécial pour la presse, a dû modi
fier ses premières décisions.qui portaient 
à une moyenne de o.OOO oar ressort de 
cour d'appel, le nombre des j u r é s ; 
elle a restreint *a liste aux personnes, 
honorées des suffrages de leurs con
citoyens ou des corps auxquelles elles p 
appartiennent. 

« La liste se composera,dit le Journal des 
Débats, de tous les anciens membres des 
Assemblées législatives : de tous les mem
bres et anciens membres des conseils généraux 
et conseils d'arroudi-sement; des premiers 
élus de tous les conseils municipaux des 
chefs-lieux de canton; d s anciens membres 
des tribunaux de commerce; des membres -
des chambres de commerce et des chambres 
consultatives des arts et des manufactures; 
des bâtonniers et anciens bâtonniers, des an
ciens membres des chambres de discipline 
des avocats, des avoués et des notaires; des 
membres correspondants de l'institut et des 
bureaux élus des différentes sociétés savau 
tes. 

0BIT SOLENNEL l'n obit 
solennel 

anniversaire sera célébré le lundi 22 Janvier 
18/2. a 10 l/i. en l'églis Notre-Dame, poul
ie repos de 1 Aine de Monsieur EDMOXD-CHut-
I.KS-ALBKRT l.KMKRKE. sons-officier « û a « 
bataillonde la Gard- Mobile, mort glorieu
sement à la bataille de Saint-Quentin le 10 
janvier 1871. à l ' ipde 22 ans. 

Les personnes qui. p n r oubli, n'auraient ' 
pas reçu de lethe d'invitation, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
heu. . - , , -
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Commerce 
_ . , Havre, 111 janvier 1872 
(Dépèche de MM. Kablé BisnilUnU et 

G», représentés par M. iiulteau-Desbonnets.) 
Marché calme, indicis, plutôt en fa

veur des acheteurs, 

Liverpool, 10 janvier 1872 
(Dépêche de MM. Kablé BœWillwald et 

O, représentés par M. Bulteau-Deshounets.) 

Bonne demande. Ventes 15.000 b.-
marché ferme. Recolles ; 124,000 b . 

BOURSE DE PARIS 

du 20 Janvier 

Rente 3 p.»/. 56 45 
M u . i ~ 4 1 / ï J > - V 83.» 
Jloutai luapruut , t\ \û 


